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Texte de la question

Mme Marianne Maximi appelle l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la
forêt, de la mer et de la pêche, sur la nécessité de faire du Val d'Allier le douzième parc national français, dédié
aux zones humides. Le Val d'Allier, reconnu par l'Inventaire national du patrimoine naturel (INPN) comme zone
humide notoire, figure depuis 2021 parmi les sites identifiés par l'État dans le cadre de la mission flash pour
accueillir un Parc national en catégorie « zone humide terrestre ». Cette reconnaissance s'appuie sur une réalité
écologique d'exception. La rivière Allier est l'une des dernières rivières sauvages d'Europe et les milieux
humides qui l'accompagnent jouent un rôle majeur dans la préservation de la biodiversité, la régulation du
climat, la gestion de l'eau, ainsi que dans la prévention des crues. Les enjeux sont multiples en matière de lutte
contre le changement climatique, de santé publique, de sécurité des populations pour prévenir des inondations
et des sécheresses et de maintien des services écosystémiques essentiels à l'agriculture, à la pêche, à l'élevage
et à l'alimentation en eau potable. Le lit de la rivière Allier alimente en eau potable les deux tiers des
départements de l'Allier et du Puy-de-Dôme. Des recherches ont démontré les risques accrus de prolifération de
cyanobactéries toxiques en cas de surexploitation et de réchauffement de la rivière alors que la rivière Allier est
de plus en plus confrontée aux sécheresses. La candidature du Val d'Allier est portée localement par un collectif
d'associations et d'élus locaux engagés pour la transition écologique et s'inscrit dans les objectifs du Plan
national milieux humides 2022-2026 dont leurs réalisations ont pris du retard et sont aujourd'hui menacées par
de graves reculs environnementaux. La retenue de cette candidature permettrait également la structuration de
pôles de recherche sur la biodiversité et la santé environnementale, en lien avec les universités de Clermont
Ferrand et de Lyon. Dans un contexte où 70 % des zones humides françaises ont disparu, leur protection
devient urgente. La création d'un Parc national dans le Val d'Allier serait un levier fort de préservation de ces
milieux essentiels à l'équilibre écologique du territoire, mais aussi un signal politique majeur en faveur de la
résilience climatique et de la justice environnementale. Ainsi, elle lui demande quelles suites le Gouvernement
entend donner à cette candidature et s'il compte reconnaître le Val d'Allier comme Parc national zone humide
terrestre.
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